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Décision n° 1144 Décisions concernant les Ministeres

n° 1144
Ministéere Date de publication
ACTES DU POUVOIR LOCAL 12 septembre 1963
Numéro JO Date du numéro
n° 9 du 30/09/1963 30 septembre 1963

TEXTE INTEGRAL

Mile Abdi Marguerite rayée des contrdles du Centre d’EnSeignement Professionnel par décision n® 645/SPAS du 12 juin 1963,
reclassée journaliére a salaire journalier, est licenciée de son emploi pour mauvaise maniere habituelle de servir et pour
compter du ler ao(t 1963, date a laquelle elle a cessé d’assurer son service.
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